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1. Formations : arbitre départemental et arbitre jeune 
 
La formation d’arbitre départemental débutera le dimanche 1er octobre 2017 sur le plateau de 
qualification au championnat régional jeune. 
 
Lors de cette première séance, le matin, les candidats suivront la formation à la table de marque et 
la 1ère séance théorique arbitrale, l’après-midi, les candidats seront mis en situation pratique. 
 
Ensuite, la formation théorique sera décentralisée dans tous les comités. 
 
Pour tous les centres (Ain, Drôme-Ardèche, Loire, Savoie et Haute Savoie) les jours, les horaires 
et les lieux vous seront précisés une fois que les clubs auront inscrits leurs candidats afin 
d'implanter le stage le plus judicieusement possible. 
 
Dans tous les centres, la base de la formation sera : 
 

• 2h00 en soirée en novembre (semaine 46), 
• 2h00 en soirée en décembre (semaine 49), 
• Examen de marqueurs pour tous le samedi 09 décembre 2017, 
• 2h00 en soirée en janvier (semaine 02), 
• 2h00 en soirée en février (semaine 06), 
• L’examen théorique se fera le samedi matin 03 mars 2018. 

 
Le suivi pratique se fera, sur un tour du challenge régional M15. 
 
Les dates de ce challenge sont : le 21/01/2018 et le 18/03/2018. Il pourra se faire également sur 
des rencontres de jeunes que le candidat arbitrera dans son club et ces dates nous serons 
communiquées à l’avance par le candidat (lors de la séance du mois de novembre). 
 
L’examen pratique se fera soit le 29/04/2018 sur la finale des M20, soit le 27/05/2018 sur les 
finales ARA des M20 et M15 à 6 et sur la Finale des Alpes (date à déterminer). 
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2. Formation à la marque 
 

La formation à la marque aura lieu le dimanche 1er octobre 2017 sur le plateau de qualification au 
championnat régional jeune. 
 
Le matin, séance théorique et l’après-midi, mise en application sur les rencontres. 
 
L’examen à la marque se fera le samedi 09 décembre 2017. 
 

3. Les stagiaires arbitres départementaux et jeunes 2016-2017 
 

Le suivi pratique se fera sur un tour du challenge régional M15. Les dates de ce challenge sont le 
21/01/2018 et le 18/03/2018. 
 
Il pourra se faire également sur des rencontres de jeunes que le candidat arbitrera dans son club 
et ces dates nous serons communiquées à l’avance par le candidat (lors de la séance du mois de 
novembre). 
 
L’examen pratique se fera soit le 29/04/2018 sur la finale des M20, soit le 27/05/2018 sur les 
finales ARA des M20 et M15 à 6 et sur la Finale des Alpes (date à déterminer). 
 
 
 
 
 
 Nathalie Turin 
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INSCRIPTION AUX FORMATIONS ARBITRALES 2017-2018 
 

A RENVOYER AU SECRÉTARIAT DE LYON AU PLUS TARD POUR LE 22/09/2017 
 
Club: …………………………………………………………………………….   
 
Nom du tuteur :……………………………………………………………. 
 

 ARBITRE 
DÉPARTEMENTAL 

ARBITRE 
JEUNE 

ARBITRE 
BEACH 

MARQUEUR 

NOM / PRÉNOM     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
     
 
Frais de formation (le montant du polo d’arbitre et marqueur, 18€50 l’unité sera facturé 
directement aux clubs après parution des résultats aux examens) : 
 
Formation arbitrale départementale : ….……x  47€ = 
Formation arbitrale jeune : ….…… x 25€ = 
Formation arbitre de beach .……….x 26€ = 
Formation à la marque ..……….x12€ = 
 
TOTAL : ……………………… 
 
 
 
 


